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Message des ministres

Le secteur agricole et agroalimentaire canadien est un élément moteur de l’économie du Canada, et 
dans le sillage du ralentissement économique mondial, il continue de représenter une puissante force de 
relance de l’économie. 

Comme le Canada exporte près de la moitié de sa production agricole totale, une grande partie de notre 
potentiel de croissance repose sur notre capacité d’élargir nos marchés étrangers. 

C’est pourquoi l’accès aux marchés est une priorité. Nous voulons nous assurer que nos agriculteurs 
et transformateurs d’aliments sont en mesure de continuer à fournir des produits de grande qualité aux 
consommateurs du monde entier.

En 2010 et au début de 2011, le gouvernement du Canada a travaillé avec acharnement afin de rouvrir, de 
maintenir et d’accroître les marchés des produits agricoles canadiens. Nous avons continué de défendre 
les secteurs à vocation exportatrice en nous assurant que nos partenaires commerciaux respectent les 
méthodes de commerce fondées sur des critères scientifiques faisant partie intégrante de leurs obligations 
internationales. Les résultats de ces efforts n’auraient pu être atteints sans l’étroite collaboration de 
l’industrie avec Agriculture et Agroalimentaire Canada, l’Agence canadienne d’inspection des aliments, 
Affaires étrangères et Commerce international Canada ainsi qu’avec les provinces et territoires. Nous 
savons que nous pouvons toujours compter sur les efforts soutenus de ces partenaires pour relever les 
défis relatifs à l’accès aux marchés du secteur afin de l’aider à croître et à devenir plus rentable. 

Nous sommes heureux de vous présenter le Rapport en matière d’accès aux marchés d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada 2010-2011, qui fait montre de l’engagement du gouvernement du Canada visant 
à accroître la rentabilité et à augmenter les occasions pour le secteur canadien. 

L’honorable Gerry Ritz, C.P., député
Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire
et ministre de la Commission canadienne du blé

L’honorable Edward Fast, C.P., député
Ministre du Commerce international  
Ministre de la porte d’entrée de l’Asie-Pacifique

ii
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L’équipe chargée de l’accès aux marchés 

L’approche du gouvernement du Canada visant à accroître l’accès aux marchés pour les exportations de 
produits agricoles et agroalimentaires réunit les efforts collectifs déployés par les membres de l’équipe 
fédérale chargée de l’accès aux marchés : Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (ACIA) et Affaires étrangères et Commerce international Canada 
(MAECI). Cette équipe appuie une approche collaborative, en travaillant de concert avec les intervenants 
de l’industrie, les provinces et les territoires pour servir les intérêts canadiens à l’étranger. En réponse aux 
recommandations formulées par l’industrie, il incombe à l’équipe fédérale chargée de l’accès aux marchés 
de travailler efficacement auprès des intervenants et des partenaires engagés dans l’accès aux marchés 
afin de maximiser les efforts déployés pour accroître les possibilités d’accès aux marchés internationaux.

Orienter le programme d’accès aux marchés

Dix marchés prioritaires étaient dans la mire du programme d’accès aux marchés de 2010-2011. Le 
choix des 10 marchés a été effectué en fonction des consultations menées auprès des provinces, des 
territoires et des intervenants de l’industrie et selon une analyse des valeurs économiques et du potentiel 
commercial des divers marchés d’intérêt. 

Chacun des 10 marchés prioritaires offre des résultats possibles, réalisables et durables concernant 
l’accès aux marchés – dont les avantages devraient être partagés entre les secteurs et les régions (en 
reconnaissant que chaque secteur et chaque région possèdent ses propres priorités et défis). Les 10 
marchés prioritaires sont divisés en deux catégories :

- Les marchés établis sont des marchés bien développés disposant de réseaux existants et 
efficaces composés d’intervenants du gouvernement et d’organisations non gouvernementales et 
de mécanismes servant à traiter les questions d’accès aux marchés. Ces marchés sont également 
reconnus pour les liens commerciaux étroits qu’ils entretiennent avec le Canada.

o On a répertorié six marchés établis : l’Union européenne (UE), le Japon, le Mexique, 
la Corée du Sud, Taïwan et les États-Unis (É.-U.).

- Les marchés émergents font montre d’un potentiel économique élevé (croissance du produit 
intérieur brut [PIB] supérieure à 5 p. 100), mais, souvent, engendrent des risques commerciaux 
plus élevés pour l’industrie. 

o On a répertorié quatre marchés émergents : la Chine, l’Inde, l’Indonésie et la Russie.

L’équipe fédérale chargée de l’accès aux marchés continue de déployer de grands efforts en vue de 
retrouver, de rouvrir et d’accroître l’accès à tous les marchés mondiaux pertinents; toutefois, les  
10 marchés prioritaires ont été déterminés afin de concentrer les efforts et de répartir les ressources  
de façon plus efficace. 
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Accroître l’accès aux marchés prioritaires 

De janvier 2010 à mars 2011, l’équipe chargée de l’accès aux marchés a franchi des jalons importants et 
a fait des progrès dans ses efforts visant à accroître l’accès aux 10 marchés prioritaires. Les réalisations 
en matière d’accès aux marchés et les étapes à venir sont décrites ci-dessous : 

Chine

Contexte

Avec une population de plus de 1,3 milliard et un PIB rajusté aux fins de parité du pouvoir d’achat (PIB 
[PPA]) s’élevant à 9,872 billions de dollars américains, la Chine représente un marché d’exportation 
important pour l’industrie agricole et agroalimentaire du Canada. Le secteur de l’agriculture représente  
9,6 p. 100 du PIB de la Chine. 

En 2010, les exportations de produits agroalimentaires en Chine se chiffraient à plus de 2,7 milliards de 
dollars, comparativement à 425 millions de dollars en 2003, faisant de la Chine le troisième plus grand 
marché d’exportation du Canada en ce qui a trait aux produits agroalimentaires. En 2010, les principaux 
produits agroalimentaires exportés par le Canada en Chine étaient l’huile de canola, les graines de 
canola, la farine de canola, les pois et l’orge.

Le gouvernement du Canada continue de travailler en vue de régler les problèmes d’accès aux marchés 
en Chine, y compris les restrictions imposées sur les graines de canola en raison de la jambe noire du 
canola; la certification supplémentaire attestant l’absence de la grippe H1N1 chez le porc; l’adoption de 
normes internationales concernant les résidus de ractopamine; les restrictions sur les importations de 
produits laitiers canadiens en raison des nouvelles exigences de la Chine en matière d’importation, de 
cerises, lesquelles ont fait l’objet d’une évaluation du risque menée par la Chine, des bleuets, lesquels 
doivent faire l’objet d’une évaluation du risque et des restrictions relatives à la grippe aviaire chez la 
volaille de la Colombie-Britannique et du Manitoba.
 

Réalisations en matière d’accès aux marchés 

- Canola : Le Canada a négocié des mesures de transition pour la campagne agricole 2009, qui 
autorise les envois de canola atteint de la jambe noire à entrer dans les zones où l’on ne produit 
pas de colza. La prolongation de ces mesures a été assurée pour les récoltes de 2010, permettant 
donc à ces exportations d’avoir lieu. Le Canada continue de travailler de concert avec la Chine afin 
de parvenir à une solution efficace à long terme. 

- Bœuf, produits du bœuf et suif : Le Canada et la Chine ont signé un accord de coopération, 
auquel ont assisté le premier ministre Stephen Harper et le président Hu Jintao, autorisant le 
Canada à importer en Chine du bœuf désossé provenant d’animaux de moins de 30 mois et 
de suif destiné à un usage industriel, et établissant une approche progressive pour la reprise 
complète du commerce d’autres produits bovins. À l’heure actuelle, on procède à des négociations 
techniques et on effectue la mise en œuvre de cet accord.

- Pois : La Chine a retiré la limite maximale de résidus de sélénium imposée aux aliments importés, 
une décision entrée en vigueur le 14 février 2011. En 2010, la Chine représentait le troisième plus 
grand marché du Canada pour ce qui est des légumineuses à grains, avec des exportations se 
chiffrant à 172 millions de dollars. Pulse Canada estime que grâce aux accords auxquels sont 



3

récemment parvenus le Canada et la Chine, incluant celui-ci, les exportations de légumineuses en 
Chine pourraient s’élever à 500 millions de dollars.

- Porc et produits du porc : L’interdiction imposée en raison de la grippe H1N1, qui freine 
le commerce depuis mai 2009, a été levée et on s’est entendu pour exiger une certification 
temporaire supplémentaire pour le porc vivant et les produits du porc afin que le commerce puisse 
reprendre ses activités.

Union européenne 

Contexte

Composée de 27 états membres et dotés d’une population totale de près de 500 millions d’habitants et 
d’un PIB (PPA) de presque 15 billions de dollars américains en 2010, l’UE constitue le plus grand marché 
intégré au monde et le plus important investisseur. Aux marchés traditionnels de l’Europe de l’Ouest et 
des États nordiques viennent s’ajouter des marchés émergents potentiels de l’Europe centrale et de 
l’Europe de l’Est. L’agriculture représente 1,8 p. 100 du PIB. L’investissement transatlantique a également 
contribué à renforcer les relations commerciales traditionnelles, puisque des entreprises canadiennes ont 
augmenté leurs chiffres de vente par l’intermédiaire de leurs partenaires sur le marché européen.

En 2010, l’exportation agroalimentaire du Canada vers l’UE était évaluée à 2,2 milliards de dollars. L’UE 
représentait le quatrième plus grand marché d’exportation du Canada. Les principaux produits exportés 
étaient le soja, le blé autre que le blé dur, le blé dur, les graines de lin et les lentilles.  

Alors que le Canada a connu un franc succès quant à la résolution d’un certain nombre de problèmes 
liés à l’accès aux marchés avec l’UE, les efforts déployés continuent de se concentrer sur de nombreux 
problèmes non résolus, y compris : le traitement des produits de la biotechnologie; l’interdiction visant 
un additif pour l’alimentation animale, la ractopamine, qui affecte les exportations de porc; l’acceptation 
des méthodes de décontamination approuvées au Canada pour la viande; et, la reconnaissance de 
l’équivalence des systèmes d’inspection pour la viande. 

Réalisations en matière d’accès aux marchés 

- Biotechnologie végétale : En travaillant en étroite collaboration avec l’industrie, le gouvernement 
du Canada a proposé plusieurs modifications au protocole d’échantillonnage et d’analyse mis en 
place en octobre 2009 relativement aux graines de lin exportées vers l’UE, ce qui permet s’assurer 
qu’il n’y a aucune trace de lin génétiquement modifié non autorisé par l’UE dans les envois en 
provenance du Canada. Ces modifications ont été acceptées par l’UE en mars 2010. 

- Blé : En juin 2010, une décision ministérielle a été publiée en Grèce, abrogeant les exigences 
additionnelles concernant l’inspection et l’analyse d’organismes modifiés génétiquement contenus 
dans le blé. Ces exigences entravaient le commerce depuis six ans. Les expéditions relatives à ce 
marché, évaluées à environ 70 millions de dollars en 2004, ont depuis repris.

- Bœuf : En novembre 2010, le gouvernement du Canada et la Commission européenne (CE) ont 
conclu un accord qui ajoute les exportateurs canadiens de produits du bœuf à la liste d’exemptions 
de l’obligation de la nation la plus favorisée pouvant exporter jusqu’à 20 000 tonnes de bœuf 
exempt d’hormones sans avoir à payer de tarifs. En mars 2011, le gouvernement du Canada 
et la CE ont signé un protocole d’entente qui permettra d’exporter 3 200 tonnes additionnelles 
avec contingent tarifaire exempt de droits qui seront ajoutés au quota actuel d’ici août 2012, et 
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qui indiquera la voie à suivre pour la résolution du différend entre le Canada-CE au sujet des 
hormones bovines à l’OMC. Selon les estimations, la valeur de cet accès en franchise de droits 
est fixée à plus de 10 millions de dollars par année pour le Canada. Depuis mars 2011, les 
exportateurs canadiens de bœuf ont acheminé pour plus de 1,5 million de dollars de bœuf exempt 
d’hormones vers l’UE aux termes du contingent tarifaire de la nation la plus favorisée à droit nul.

- Négociations de l’Accord économique et commercial global (AECG) : En décembre 2010, les 
ministres du Commerce du Canada et de l’UE ont confirmé le programme et l’échéancier établis 
pour les négociations de l’AECG, en ayant pour objectif de conclure les négociations en 2012. 

- Porc : Trois établissements canadiens ont été autorisés à exporter du porc vers l’UE au titre du 
protocole d’attestation de l’absence de ractopamine chez le porc.

- Génétique animale : Un accord a été conclu au sujet de l’équivalence des systèmes d’inspection 
pour les embryons de bovins dans le contexte de l’Accord vétérinaire entre le Canada et l’UE.

Inde

Contexte
 
L’Inde se classe au deuxième rang mondial pour ce qui est de sa population, qui se chiffre à 1,2 milliard 
de personnes et compte le nombre le plus important de bêtes d’élevage. L’agriculture représentait  
16,1 p. 100 du PIB en 2010, qui se chiffrait à 4 billions de dollars américains (PPA). 

En 2010, les exportations de produits agroalimentaires et de fruits de mer vers l’Inde ont été 
évaluées à 427 millions de dollars – hissant l’Inde au 10e rang des principaux marchés d’exportation 
agroalimentaire du Canada. Parmi les principaux produits importés, on comptait les pois, les lentilles, 
les graines de moutarde, les pois chiches et le tourteau d’origine végétale. 

Les exportations de cultures de légumineuses à grains vers l’Inde (pois, haricots, lentilles, pois chiches) 
comptaient pour 97 p. 100 des exportations agroalimentaires (415 millions de dollars). Même si les 
exportations agroalimentaires canadiennes vers l’Inde concernent principalement les cultures de 
légumineuses, un certain nombre d’autres produits agroalimentaires commencent à susciter l’intérêt des 
importateurs de l’Inde, notamment les céréales, les graines oléagineuses, le matériel génétique animal, 
les fourrages, les matières grasses et les huiles, les aliments transformés, les boissons et les confiseries.

Le gouvernement du Canada continue de travailler de concert avec l’Inde afin de résoudre les 
problèmes liés à l’accès aux marchés tels que l’attestation du caractère exempt d’organismes de 
quarantaine et les certificats de fumigation pour les légumineuses à grains; la déclaration du caractère 
exempt d’agrégats de sol dans les expéditions de légumineuses à grains; les niveaux de tolérance pour 
certains organismes de quarantaine et graines de mauvaises herbes dans les grains de céréales (blé, 
orge de brasserie, avoine); les graines de mauvaises herbes visées par une quarantaine et la tolérance 
zéro de l’Inde à l’égard des graines de canola modifiées génétiquement; l’homologation des animaux 
vivants (bovins, porc, chevaux), du porc et des aliments secs pour animaux; un nouveau certificat 
sanitaire pour le sperme de bovin; des exigences microbiennes spécifiques pour les fruits de mer;  
et l’accès, avec traitement, pour les espèces d’épinette de l’Est. 

On s’attend à ce que les négociations de l’Accord de partenariat économique global (APEG) entre le 
Canada et l’Inde, qui ont débuté en novembre 2010, prennent fin en 2013. Un tel accord pourrait faire 
croître le PIB du Canada d’au moins 6 milliards de dollars, ce qui profitera directement au secteur 
agricole canadien.
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Réalisations en matière d’accès aux marchés 

- Génétique aviaire : En septembre 2010, l’Inde a consenti à un certificat de santé pour les 
poussins d’un jour, ouvrant ainsi un nouveau marché en pleine croissance. Les importations de 
poussins d’un jour de l’Inde (espèce de poulet) du monde entier sont passées d’environ 769 500 $ 
en 2007 à 2,2 millions en 2010. 

- Légumineuses à grains : En juillet 2010, les représentants techniques de l’Inde et du Canada ont 
accepté, en principe, le contenu d’un accord concernant les exigences phytosanitaires relatives à 
l’importation de légumineuses canadiennes par l’Inde. L’accord relatif aux légumineuses fournira 
une solution à long terme pour la certification des légumineuses à grains, permettant la fumigation 
continue à l’arrivée dans les ports de l’Inde, réduisant l’incertitude, les retards importants et les 
coûts pour les agriculteurs canadiens et assurant l’approvisionnement continu de légumineuses 
vers l’Inde. Le gouvernement du Canada continue de travailler de concert avec l’Inde afin de 
peaufiner cet accord. Les exportations de légumineuses canadiennes en Inde se chiffraient à  
416 millions de dollars en 2010 (moyenne sur 5 ans de 2006 à 2010). 

- Chevaux : En mai 2011, l’Inde a approuvé le nouveau certificat de santé du Canada pour les 
exportations de chevaux (pour la reproduction) vers l’Inde. Cette mesure permet aux exportateurs 
canadiens d’accéder à un marché qui était évalué à 3,1 millions de dollars en 2010. 

Indonésie

Contexte

Le secteur agricole de l’Indonésie compte pour 16,5 p. 100 du PIB. L’Indonésie comptait une population 
de 246 millions d’habitants en 2010, et un PIB de 1,033 billion de dollars américains (PPA). L’Indonésie 
représentait le 20e marché étranger en importance pour le Canada en ce qui a trait aux exportations 
agricoles en 2010, avec une valeur était d’environ 254 millions de dollars. L’Asie est le chef de file de la 
reprise économique mondiale, et on s’attend à ce que l’Indonésie enregistre une croissance annuelle 
moyenne de son PIB de l’ordre de 6,5 p. 100 jusqu’à la fin de 2012, selon les prévisions de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques (OCDE). 

Même si le blé constitue le principal produit d’exportation du Canada en Indonésie, les exportations 
d’aliments préparés et de fruits de mer ont connu une croissance importante au cours des quatre 
dernières années. En 2010, les principales exportations du Canada vers l’Indonésie étaient le blé autre 
que le blé dur, les aliments pour animaux, les pommes de terre de consommation, les crustacés et le soja.

Le gouvernement du Canada continue de déployer des efforts en collaboration avec l’Indonésie afin de 
résoudre un certain nombre de problèmes liés à l’accès aux marchés, notamment : les interdictions visant 
les produits de bœuf non désossés et certains abats comestibles et suifs, ainsi que le bovin vivant; les 
difficultés liées à la certification des bovins et caprins vivants, de même que pour leurs embryons et leur 
sperme; les exigences visant à ce que les pommes de terre de semence soient exemptes du virus de la 
jambe noire et du sommet touffu de la pomme de terre; les exigences du traitement par le froid ou de la 
fumigation pour les cerises fraîches. 



6

Réalisations en matière d’accès aux marchés 

- Porc et produits du porc : L’Indonésie a levé toutes les restrictions relatives au H1N1 sur le 
porc, les produits du porc et les porcs vivants, ouvrant ainsi les portes à un marché évalué à  
1,5 million de dollars annuellement.

- Bœuf : L’Indonésie a annulé le plan d’interdiction temporaire visant le bœuf désossé du Canada 
dont la valeur est évaluée à 3,2 millions de dollars (un marché dont la valeur globale s’élevait 
à 306 millions de dollars en 2009). En mars 2011, l’Indonésie a annulé le plan d’interdiction 
temporaire visant les sous produits canadiens d’animaux équarris qui avait été mis en place en 
réponse au 18e cas de l‘encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) au Canada. L’accès continu 
de l’Indonésie aux sous produits canadiens d’animaux équarris assure le maintien d’un marché 
valant environ 13 millions de dollars.

- Blé, pommes de terre et autres produits horticoles : L’Indonésie a reconnu les systèmes de 
salubrité des aliments à base de blé et de produits horticoles. En 2010, le marché indonésien pour 
le blé canadien s’élevait à 193 millions de dollars et à 16 millions de dollars pour ce qui est des 
exportations de produits horticoles canadiens.

Japon

Contexte

Classé au troisième rang des économies mondiales et comptant plus de 126 millions d’habitants, le Japon 
demeure l’un des partenaires commerciaux et économiques les plus importants du Canada. Le secteur de 
l’agriculture représente 1,1 p. 100 du PIB. Le PIB du Japon a chuté de 5,3 p. 100 entre 2008 et 2009. Il s’est 
néanmoins rétabli quelque peu en 2010, avec un PIB évalué à 4,338 billions de dollars américains (PPA). 

Le Japon est un importateur net de produits agroalimentaires, son approvisionnement alimentaire 
dépendant des importations dans une proportion de 60 p. 100. Au cours des cinq dernières années, les 
importations de produits agroalimentaires au Japon ont augmenté. 

Le Japon est le plus grand marché étranger de produits agroalimentaires au Canada avec 3 milliards de 
dollars en exportations en 2010. Le Canada est la quatrième plus importante source d’importation après les 
États-Unis, la Chine et l’Australie. Les exportations agroalimentaires vers le Japon ont augmenté de  
1,5 p. 100 en 2010. Les principaux produits agroalimentaires et fruits de mer exportés du Canada vers le 
Japon étaient les graines de canola, le porc, le blé, divers fruits de mer et le soja.
 
Le gouvernement du Canada continue de déployer des efforts pour ouvrir les échanges commerciaux 
à l’exportation de bœuf dérivé d’animaux âgés de plus de 20 mois, de poivrons frais de serres de la 
Colombie-Britannique; et de produits biologiques qui font face à des problèmes d’équivalence. 

Réalisations en matière d’accès aux marchés 

- Aliments pour animaux et lin : En janvier 2010, le Japon a retiré son ordre d’inspection de  
100 p. 100 des aliments pour animaux et sur le lin de qualité industrielle du Canada, dont la 
valeur est maintenant estimée entre 5 et 10 millions de dollars par année.
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Mexique

Contexte

Le Mexique compte près de 114 millions d’habitants et enregistre un PIB de 1,56 billion de dollars 
américains (PPA) (PIB par habitant s’élevant à 13 800 dollars américains [PPA] en 2010). En 2010, le 
secteur de l’agriculture représentait 3,5 p. 100 du PIB du Mexique. Les productions végétales demeurent 
l’activité agricole la plus importante du pays, représentant plus de 50 p. 100 de la valeur de la production 
agricole, alors que l’élevage du bétail compte pour près de 45 p. 100 de cette production.

Le Mexique est classé au 13e rang des importateurs de produits agroalimentaires, et le Canada est l’un 
de ses principaux fournisseurs. Les échanges bilatéraux entre le Canada et le Mexique dans le domaine 
agricole et agroalimentaire ont connu une croissance progressive depuis l’entrée en vigueur de l’Accord 
de libre-échange nord-américain (ALENA) en 1994. Les exportations agroalimentaires du Canada vers le 
Mexique en 2010 étaient évaluées à 1,4 milliard de dollars. Le Mexique se classait au cinquième rang des 
marchés d’exportations du Canada pour ce qui sont des produits agroalimentaires. Les cinq principaux 
produits exportés au Mexique par le Canada en 2010 étaient les graines de canola, le blé autre que le blé 
dur, le bœuf frais désossé, le porc frais et les frites surgelées. 

Le gouvernement du Canada continue de travailler en collaboration avec le Mexique afin de résoudre les 
problèmes liés à l’accès aux marchés, y compris l’interdiction du bœuf provenant d’animaux de plus de 30 
mois en raison de l’ESB; la certification des exportations de petits ruminants; et, une solution permanente 
visant à résoudre les problèmes auxquels le Mexique fait face en ce qui a trait aux exportations 
canadiennes de graines d’alpiste des Canaries et les restrictions relatives à la grippe aviaire imposées à 
la viande de volaille.

Réalisations en matière d’accès aux marchés et annonces

- Génétique aviaire : Le 24 juillet 2010, le Mexique a retiré les restrictions relatives aux 
importations d’œufs d’incubation canadiens, de poussins d’un jour et de dindonneaux qui avaient 
été mises en place suite à l’épidémie de grippe aviaire survenue en mars 2004. L’industrie 
canadienne estime que l’exportation de ces produits pourrait potentiellement générer un montant 
pouvant atteindre 2 millions de dollars chaque année.

- Graines d’alpiste des Canaries : En décembre 2010, l’ACIA a recommencé à délivrer des 
certificats d’exportation pour les envois de graines d’alpiste des Canaries, suite à une entente 
conclue avec le Mexique qui visait à continuer d’appliquer des mesures intérimaires afin de 
répondre aux problèmes concernant la présence de graines de mauvaises herbes visées par une 
quarantaine dans ces envois. On continue de déployer des efforts afin de trouver une solution 
permanente pour régler ce problème. 

Russie 

Contexte

La Fédération de Russie (Russie) est l’un des principaux importateurs au monde de produits alimentaires, 
notamment la viande. À l’heure actuelle, la revigoration du secteur de l’agriculture, qui représente 4,2 p. 100 
du PIB du pays, constitue l’une des principales priorités stratégiques du gouvernement russe. La Russie 
compte environ 140 millions d’habitants et un PIB évalué à 2,229 billions de dollars américains (PPA).
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Il existe une forte demande pour les produits de viande en Russie, mais les exportateurs canadiens de 
viande font face à des difficultés engendrées par toute une série d’obstacles tarifaires et non tarifaires. 
Bien que le gouvernement russe appuie fortement l’importation du bétail, y compris le bovin et le porc, le 
manque d’accès au crédit auquel font face les importateurs entrave les exportations canadiennes de bétail 
sur les marchés. Si l’on se penche sur les exportations de produits agroalimentaires canadiens vers la 
Russie (évaluées à seulement 169 millions de dollars), l’année 2009 était atypique en raison de la récession 
mondiale. Le marché a bien récupéré en 2010 avec des exportations agroalimentaires atteignant une 
valeur totale de 278 millions de dollars. La Russie se classait au 14e rang sur le marché de l’exportation 
agroalimentaire du Canada. Parmi les principaux produits d’exportation, on retrouve : le porc, le soja, le 
bœuf, les aliments pour chiens et chats et le porc vivant. 

Le gouvernement du Canada continue de travailler de concert avec la Russie afin de résoudre les 
problèmes liés à l’accès aux marchés, y compris la révision des certificats vétérinaires afin de vérifier 
leur conformité aux exigences de la nouvelle union douanière conclue avec le Kazakhstan et le Bélarus, 
l’approbation des établissements canadiens pour l’exportation de bœuf et le retrait des restrictions 
temporaires relatives aux importations imposées aux établissements canadiens exportant du porc. 

Réalisations en matière d’accès aux marchés 

- Bœuf avec os de moins de 30 mois : En 2010, on a confirmé que les établissements qui 
auront reçu une autorisation au préalable seraient en mesure d’exporter du bœuf avec os 
provenant d’animaux de moins de 30 mois et du bœuf désossé provenant d’animaux de plus de 
30 mois. La Canada Beef Export Federation estime que la valeur de ce segment de marché est 
d’environ 20 à 22 millions de dollars.

Corée du Sud

Contexte

La Corée du Sud abrite 49 millions de personnes et, en 2010, son PIB se chiffrait à 1,467 billions de 
dollars américains (PPA). Le secteur agricole représente 3 p. 100 de son PIB. 

Le Canada et la Corée du Sud entretiennent des liens politiques et économiques étroits et maintiennent 
également des relations bien établies en matière de commerce et d’investissement. En 2010, la 
Corée du Sud était le septième marché en importance pour les exportations canadiennes de produits 
agroalimentaires et de fruits de mer. On évalue à 556,5 millions de dollars la valeur totale des exportations 
agroalimentaires du Canada vers la Corée du Sud. 

Les cinq principaux produits agricoles d’exportation du Canada vers la Corée du Sud en 2010 étaient le blé 
autre que le blé dur, la viande porcine congelée, le porc frais, les pelleteries de vison et l’huile de canola.

Le gouvernement du Canada continue de déployer des efforts afin de régulariser le commerce du bœuf, 
en raison de l’ESB; du suif canadien provenant des États-Unis; des denrées biologiques à la lumière 
des modifications proposées à l’égard du régime biologique de la Corée du Sud; des aliments modifiés 
génétiquement, en raison des nouvelles normes proposées d’étiquetage; et des bleuets frais et congelés, 
pour lesquels une évaluation du risque phytosanitaire est nécessaire.
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Réalisations en matière d’accès aux marchés 

- Denrées biologiques : En juillet 2010, la Corée a annoncé qu’elle reportera la mise en œuvre de 
son régime modifié et plus rigoureux au 31 décembre 2012. La Corée a indiqué qu’elle procèdera 
à l’examen de son régime des produits biologiques à la lumière des commentaires reçus dans 
une lettre datée du 23 juin 2010 signée par plusieurs pays, soit le Canada, les États-Unis, l’UE, 
l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Chili.

- Porc vivant : En mars 2011, la Corée a diminué sa période de tests de dépistage de la 
tuberculose chez les porcs vivants du Canada, la faisant passer de 60 ou 90 jours à 30 jours. En 
2010, les exportations canadiennes de porcs vivants vers la Corée étaient évaluées à 2,3 millions 
de dollars. La diminution de la période de test en Corée engendrera moins de dépenses pour les 
producteurs canadiens. 

Taïwan 

Contexte

On dénombre 23 millions d’habitants à Taïwan. En 2010, le PIB du pays était évalué à 823,6 milliards 
de dollars américains (PPA). Le secteur de l’agriculture taïwanais a généré près de 2 p. 100 du 
PIB du pays. La production agricole du pays est caractérisée par un rendement élevé des cultures 
multiples, du travail du sol et de l’utilisation intensive des fertilisants et de l’irrigation. Pourvu que sa 
rapide croissance économique se poursuive dans l’avenir, on prévoit que la consommation de viande, 
de produits laitiers, d’alcool et de poisson augmentera. On s’attend à répondre à cette demande 
grandissante en majeure partie par l’intermédiaire des importations.

En 2010, les exportations de produits agroalimentaires du Canada vers Taïwan étaient évaluées à  
211 millions de dollars. Les cinq principaux produits agroalimentaires et fruits de mer exportés vers Taïwan 
étaient le porc, les peaux brutes de bovins, les abats de porc, l’huile de canola et les poissons congelés. 

Le gouvernement du Canada continue de déployer des efforts afin de résoudre les questions liées 
à l’accès aux marchés, telles que l’élargissement de l’accès pour le bœuf; les restrictions relatives 
à la ractopamine chez le bœuf, le porc et la volaille; l’approbation du certificat d’exportation pour le 
sérum fœtal bovin; le test de dépistage de la leucose chez les embryons de bovins et l’inspection des 
pommes fraîches. 

Réalisations en matière d’accès aux marchés 

- Farine de volaille et farine de sang porcin : En 2010, Taïwan a consenti à délivrer un certificat 
d’exportation pour la farine de volaille et la farine de sang porcin. En 2009, les importations 
mondiales de Taïwan de farines produites à partir de produits animaux s’élevaient à un montant 
total de 217 millions de dollars.

États-Unis

Contexte

Les États-Unis (É.-U.) abritent plus de 313 millions de personnes; le PIB total s’élevait à 14,72 billions de 
dollars américains (PPA) en 2010, auxquels le secteur de l’agriculture contribue à 1,2 p. 100. 
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Le Canada et les É.-U. sont l’un pour l’autre le partenaire commercial le plus important, et les deux 
pays jouissent de la relation commerciale bilatérale la plus solide au monde. Le commerce de produits 
agroalimentaires et de fruits de mer représente une somme approximative de 35 milliards de dollars du 
total de ce commerce.

Le Canada a exporté près de 17,5 milliards de dollars en produits agroalimentaires vers les É.-U. en 
2010, ce qui représente plus de la moitié de toutes les exportations agroalimentaires du Canada. Parmi 
les principaux produits d’exportations du Canada, on retrouve : le bovin vivant, le bœuf frais sans os, les 
produits de boulangerie, l’huile de canola et les frites surgelées.

Le gouvernement du Canada continue de travailler en collaboration avec les É.-U. afin de résoudre les 
problèmes liés à l’accès aux marchés, y compris : l’établissement des pratiques exemplaires pour la 
gestion des risques de contamination en lien avec les exportations de farine de canola; et les restrictions 
relatives à l’ESB qui sont toujours imposées aux petits ruminants destinés à la reproduction et à leur 
transit vers les marchés tiers. Le gouvernement du Canada continue également à déployer des efforts afin 
de minimiser l’incidence des nouvelles procédures, réglementations et dispositions législatives établies 
par les É.-U. : 

- Les procédures concernant la deuxième règle de l’ESB et les exportations de bœuf provenant  
de bovins de plus de 30 mois;

- Les règles concernant l’inscription du pays d’origine sur les étiquettes (COOL) qui continuent 
d’exercer une influence négative sur les volumes et les prix des exportateurs de bovin et de porc 
originaires du Canada;  

- La règle exhaustive de l’ESB qui, selon les prévisions, réunira toutes les mesures relatives à l’ESB 
dans une même section du Code of Federal Regulations [code de la réglementation fédérale];

- La loi américaine Food Safety Modernization Act visant à renforcer la surveillance des produits 
domestiques et importés; 

- La norme américaine sur les carburants renouvelables (RFS2) qui a eu une incidence négative 
sur la capacité du Canada à exporter des graines de canola et de l’huile de canola destinées à la 
production de biodiésel vers les marchés américains.

Réalisations en matière d’accès aux marchés 

- Norme sur les carburants renouvelables (RFS2) : En septembre 2010, la Environmental 
Protection Agency (EPA) a approuvé une voie d’accès au canola aux fins de la production de 
biodiésel, une étape importante à franchir pour permettre aux graines de canola et à l’huile de 
canola du Canada d’être concurrentielles en tant que source d’énergie aux termes de la RFS2. 
En outre, le 31 janvier 2011, le Canada a soumis à la EPA une requête sur la conformité globale 
de l’utilisation des terres en vue d’obtenir son approbation, un accord qui représente en fait la 
dernière étape à franchir pour parvenir à la résolution complète de ce problème. 

- Salubrité des aliments : Un groupe de travail sur la salubrité des aliments composé de la Food 
and Drug Administration (FDA) des É.-U., de l’ACIA et de Santé Canada a été mis sur pieds afin 
de veiller à ce que la réforme de la réglementation des deux pays concernés soit coordonnée en 
étroite collaboration afin de maximiser les améliorations sur le plan de la salubrité de leurs chaînes 
d’approvisionnement respectives sans toutefois compromettre inutilement le commerce.

- Farine de canola : Parmi les sept usines canadiennes inscrites sur la liste d’alerte des 
importations de la FDA en 2009 en raison de la détection de pathogènes préoccupants, six ont 
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été rayées de la liste, ce qui a mis fin aux analyses et aux procédures relatives à la retenue des 
produits qui étaient mises en pratique à la frontière américaine. En 2011, des efforts sont toujours 
déployés afin de rayer le nom de la dernière usine assujettie à ces mesures et afin d’établir de 
meilleures pratiques de gestion dans le but d’aider la FDA à répondre à ses préoccupations. 

- Groupe de travail de haut niveau (HLWG) : Le HLWG a été mis sur pied à la suite d’une réunion 
ayant eu lieu en août 2010 réunissant M. Vilsack, secrétaire américain de l’Agriculture, et le ministre 
Ritz dans le but de faciliter le commerce. Les efforts déployés par le groupe de travail insistaient 
sur quatre domaines : l’équivalence des programmes de certification biologique entre les États-
Unis et le Canada; l’avancement de l’adoption de la biotechnologie à l’échelle internationale; la 
collaboration continue en lien avec la salubrité des aliments; et la résolution des problèmes liés  
à la frontière et aux processus techniques cernés par des intervenants de l’industrie.

- Maladies animales exotiques (MAE) : On a préparé, en collaboration avec l’industrie et les 
provinces, des messages destinés à un groupe cible américain. Ces messages portent sur la 
nécessité de moderniser de façon proactive les règlements actuellement en vigueur aux É.-U. 
et de faire en sorte que la série de mesures pouvant être prises suite à la détection de MAE est 
disponible. De telles actions permettront d’éviter les perturbations commerciales inutiles et de faire 
en sorte qu’il y ait conformité avec les normes internationales. 

Autres activités liées à l’accès aux marchés

Faits saillants liés à l’accès aux marchés à l’échelle internationale

Brésil
- En février 2011, un protocole proposé par le gouvernement du Canada concernant les graines de 

lin canadiennes exportées dans des conteneurs vers le Brésil est entré en vigueur. Ce marché est 
évalué à une valeur totale de 6,8 millions de dollars. 

Colombie
- La Colombie a levé l’interdiction frappant l’importation de bœuf canadien en raison de l’ESB en 

janvier 2010 et celle visant les bovins en avril 2010. Cette mesure représente une réouverture des 
marchés évaluée à 6 millions de dollars pour le bœuf canadien et à 1 million de dollars pour ce qui 
est des bovins reproducteurs et du matériel génétique en résultant.

Costa Rica
- En août 2010, on a officiellement annoncé au Canada que son système d’abattage de porcs et de 

transformation a été approuvé. Avec tous ces abattoirs de porcs inspectés par le gouvernement 
fédéral maintenant en mesure d’exporter vers le Costa Rica, le Canada peut s’enquérir d’une plus 
grande part du marché costaricain pour ce qui est du porc importé. En 2010, les importations du 
Costa Rica se chiffraient à 12,4 millions de dollars, dont 4,6 millions de dollars (soit 37 p. 100) 
provenaient du Canada.

- En février 2011, on a convenu de délivrer des certificats d’exportation pour le bœuf et les produits 
du bœuf, permettant ainsi au commerce de reprendre ses activités. 

Égypte
- En février 2010, le marché égyptien a donné accès au marché du bœuf avec os de moins de  

30 mois, ce qui représente un pas de plus vers l’accès au marché du bœuf de qualité supérieure. 
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En 2010, la viande de bœuf et de veau importée du monde entier par l’Égypte s’élevait à  
882 millions de dollars, ce qui représente une augmentation par rapport aux 398 millions de dollars 
en 2005. En 2010, les exportations de produits de bœuf et de veau du Canada vers l’Égypte 
s’élevaient à 2,6 millions de dollars. 

Hong Kong
- En janvier 2011, les autorités de Hong Kong ont réduit le taux d’inspection sur toutes les 

expéditions maritimes de bœuf canadien et de bœuf provenant d’autres pays dont le niveau de 
risque maîtrisé d’ESB se situe entre 100 p. 100 et 25 p. 100. 

Jamaïque
- En février 2011, la Jamaïque a approuvé l’importation de sperme et d’embryons de bovin, de mouton 

et de chèvre provenant du Canada. Ce marché représente une valeur de 6,8 millions de dollars. 

Malaisie
- En février 2010, la Malaisie a approuvé l’accès au porc vivant provenant du Canada; ouvrant 

ainsi un nouveau marché dont la croissance évolue à un taux de 2 à 3 p. 100 par année. La 
valeur des exportations de porc vivant du Canada vers la Malaisie s’élevait à un montant total de 
167 000 dollars en 2010. 

Maroc
- En août 2010, le Maroc a approuvé le certificat visant les embryons de bovins canadiens. Cette 

information a été transmise aux représentants de l’industrie du Canada, qui ont fait part de leur 
intérêt à l’égard de ce marché. Dans le cadre de l’un des objectifs de son Plan Vert (qui représente 
la stratégie du pays visant à générer de meilleures occasions pour les agriculteurs de petites et 
grandes cultures en transformant son secteur agroalimentaire en une source fiable de croissance, 
de concurrence et de développement économique à grande échelle dans les régions rurales), le 
Maroc tente d’améliorer et de développer le secteur des produits laitiers du pays et fait montre 
d’un intérêt envers la technologie du transfert des embryons. 

Panama
- En juin 2010, le Panama a ouvert de nouveau son marché aux importations de bovins vivants 

provenant du Canada et a développé l’accès au marché du matériel génétique bovin. En 2010, 
le marché de l’importation du bovin et du matériel génétique bovin du Panama était évalué à 
2,21 millions de dollars.

Pakistan
- Le Pakistan a approuvé les certificats visant les poussins d’un jour et les œufs d’incubation en 

septembre 2010, ouvrant ainsi un nouveau marché pour les exportateurs canadiens. En 2010, 
les exportations d’œufs d’incubation provenant du monde entier vers le Pakistan se chiffraient à 
1,8 million de dollars.

Philippines 
- En juillet 2010, le gouvernement des Philippines a accepté d’ouvrir son marché aux sous-produits 

canadiens d’animaux équarris; on estime à 20 millions de dollars la valeur annuelle de ce marché. 

- En mars 2011, le Canada a obtenu une accréditation pour ses systèmes d’inspection des viandes 
et d’octroi de certificats d’exportation pour les exportations de viande et produits de viande vers 
les Philippines. En 2010, les exportations canadiennes de viande et d’abats comestibles vers les 
Philippines se chiffraient à 81,6 millions de dollars.
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Singapour
- En octobre et en décembre 2010, trois abattoirs de bœuf canadiens supplémentaires ont été 

autorisés par le Singapour à exporter sur le marché. Le Canada a exporté près de 106 000 dollars 
de produits de bœuf au Singapour. Le Singapour a importé 143 millions de dollars de l’étranger.

Thaïlande
- En janvier 2010, la Thaïlande a levé toutes les restrictions relatives à la grippe H1N1 imposées 

sur le porc, les produits du porc et les porcs vivants. Elle maintient toutefois son interdiction visant 
les importations de porc canadien en raison de l’utilisation de la ractopamine par les exportateurs 
canadiens. La valeur totale des importations de porc et de produits du porc en Thaïlande 
provenant du monde entier s’élevait à 6,7 millions de dollars en 2010. 

Vietnam
- En juillet 2010, le Vietnam a développé l’accès canadien aux marchés pour ce qui est du bœuf 

âgé de plus de 30 mois; on estime que la valeur des exportations pourrait doubler pour finalement 
atteindre un montant de 11 millions de dollars. 

- En août 2010, le Vietnam a accepté le certificat de santé visant le poisson et les produits de la 
mer proposé par l’ACIA, ce qui a permis de maintenir un marché évalué à 14,7 millions de dollars 
en 2010 et a consenti à maintenir l’accès aux marchés pour les cerises fraîches en attendant la 
réalisation d’une évaluation du risque phytosanitaire. 

- En décembre 2010, le Canada a obtenu l’approbation du gouvernement vietnamien pour les 
établissements relativement à la salubrité des aliments et aux systèmes de contrôle de la salubrité 
pour la viande, les fruits de mer et les œufs, de ce fait assurant ainsi l’accès à un marché dont la 
valeur s’élevait à environ 32,5 millions de dollars en 2010. 

- En décembre 2010, le Canada a garanti l’accès aux marchés pour ce qui est des os de porc. 

- En mars 2011, le Vietnam a partiellement retiré sa suspension visant les importations d’abats. 
Pour le Canada, ce marché est évalué à près de 5 millions de dollars.
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Conclusion

Pour la période s’échelonnant de janvier 2010 à mars 2011, le gouvernement du Canada compte une 
longue liste de réalisations accomplies au profit des agriculteurs et des transformateurs d’aliments 
exportateurs canadiens. En assurant la collaboration et la coordination dans le cadre des efforts et des 
activités visant l’accès aux marchés, AAC, l’ACIA, le MAECI, les provinces, les territoires et l’industrie 
sont parvenus à la réouverture, au maintien et à la croissance des marchés pour bon nombre de 
produits agricoles et agroalimentaires canadiens.

À l’échelle internationale, l’accès aux marchés a été amélioré pour les exportateurs dans les secteurs 
suivants : matériel génétique animal (bovin, porc et volaille); bœuf; graines d’alpiste des Canaries; 
graines, farine et huile de canola; lin; chevaux (destinés à la reproduction); horticulture (y compris les 
pommes de terre); produits biologiques; pois; biotechnologie végétale; porc et porc vivant; farine de 
volaille et farine de sang porcin; sous-produits canadiens d’animaux équarris; et blé. 

Afin de démontrer que le système alimentaire du Canada continue de produire et d’exporter des 
produits salubres et de grande qualité, l’équipe fédérale chargée de l’accès aux marchés a déployé 
beaucoup d’efforts et mené bon nombre d’activités qui ont porté leurs fruits. Ce travail collectif a 
fait en sorte de faire progresser les intérêts du secteur agricole et agroalimentaire canadien en tant 
qu’élément clé des relations bilatérales du Canada; de défendre les approches du commerce fondées 
sur la science sur la scène internationale; d’inspecter les produits et les établissements; de négocier 
les certificats, des mesures à long terme et des mesures transitionnelles, et des accords; et parfois, de 
travailler de concert avec d’autres gouvernements afin de résoudre les questions liées à l’accès aux 
marchés tiers.

Malgré les étapes importantes et le progrès accomplis à ce jour, la résolution des problèmes liés à 
l’accès aux marchés demeure un processus long et répétitif exigeant de nombreuses ressources qui 
requiert que l’on appuie les efforts déployés sur le plan technique, politique et diplomatique. À cet 
égard, le gouvernement du Canada continue de s’engager à assurer la réouverture, le maintien et la 
croissance des marchés au nom des secteurs agricole et agroalimentaire canadiens en s’attaquant aux 
problèmes persistants et futurs en lien avec l’accès aux marchés, et en travaillant de façon proactive 
afin d’éviter d’éventuels perturbations dans le commerce susceptibles de survenir en 2011 et dans les 
années qui suivront. 


